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A geomorphosite is defined as a part of Earth surface of
particular importance for the knowledge of Earth, climate and
life history (Grandgirard, 1997; Panizza, 2001; Reynard,
2004). Every geomorphosite is located within a particular
landscape. Landscape research has been divided in two main
domains. The naturalistic approach considers the relation-
ships between the various objective components of the
landscape that is considered as the base for the development
of an ecosystem (Zonnefeld and Forman, 1990; Naveh and
Lieberman, 1994). The humanistic and cultural approach
tries to understand the representations of the subjective land-
scape by Man (Neuray, 1982; Collot, 1986; Rougerie et
Beroutchachvili, 1991). We may therefore distinguish the

objective landscape, characterised by interactions between
abiotic, biotic and human components, and the subjective
landscape, deformed by human perception (Rimbert, 1973).

Geomorphology is the science that studies the evolution of
landforms. Landscape studies are therefore central to geo-
morphology. Current landforms are the result of three
evolutions, sometimes difficult to evidence: the history of
rocks, the history of tectonic deformations, and the history of
landforms. A current landscape is therefore the heritage of a
long geohistory that has to be taken into account beside pre-
history and history (Panizza and Piacente, 2003; Pralong,
2004). Because of the subjective character of landscapes, we
propose to introduce the concept of geomorphological land-
scape that we define as an arrangement of landforms seen,
perceived, and sometimes exploited by Man. 
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Résumé
La recherche sur le paysage a suivi deux grandes orientations : une approche naturaliste, qui a surtout étudié les interrelations
objectives existant entre les différentes composantes du paysage, considéré comme la base de développement d’un écosystème, et une
approche humaniste et culturelle, qui s’est intéressée à comprendre les caractéristiques du paysage subjectif, à savoir l’ensemble des
représentations que l’Homme se fait d’un paysage. Sur la base de cette double approche objective et subjective des paysages, nous
définissons le paysage géomorphologique comme une portion du relief terrestre, vue, perçue et parfois exploitée par l’Homme, et le
géomorphosite comme une forme du relief à laquelle l’Homme attribue une valeur. Ce processus de transformation charge le relief
d’une série de valeurs : scientifique, culturelle (au sens large), écologique, esthétique et économique. Un paysage géomorphologique
cumule souvent plusieurs valeurs, qui varient selon les lieux et les cultures et qui peuvent aussi évoluer au cours du temps. Cette double
appartenance au domaine des sciences de la nature et de l’Homme doit rester centrale dans tout processus d’analyse, de protection ou
de valorisation des géomorphosites.
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Abstract
Landscape research has been divided in two main domains. The naturalistic approach considers the relationships between the various
objective components of the landscape, which is considered as the base for the development of an ecosystem. The humanistic and
cultural approach aims to understand the representations of the subjective landscape by Man. Because of this double nature of
landscape, objective and subjective, we propose to define the geomorphological landscape as a portion of the Earth surface, which is
viewed, perceived, and sometimes exploited by Man. A geomorphosite is a landform to which a value can be attributed. The perception
of the geomorphology of an area confers a value to it, which can be of scientific, cultural (in a broad sense), ecological, aesthetic, and
economic in nature. Most of the geomorphological landscapes have more than one value. These values differ with areas and culture,
and they also evolve during time. In all process of analysis, protection and optimisation of geomorphosites, this double component,
objective and subjective, has to be taken into account.
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This process of perception confers a value to landforms.
Five types of values have been evidenced (Panizza and Pia-
cente, 1993; Reynard, 2005a): a scientific, ecological,
aesthetic, cultural (in a broad sense), and economic value
(fig. 1). The various values are often combined within a sin-
gular landform. Because of these values, a landscape may
be considered as a natural resource that offers goods and
services to the society (Reynard, 2005b). The term geomor-
phosite was introduced by M. Panizza (2001) in order to
qualify landforms to which a value can be attributed
(tab. 1). A more restricted definition considers that a geo-
morphosite is a geomorphological object that allows the
comprehension and the reconstruction of Earth history
(Grandgirard, 1997). Both definitions are complementary.
In a process of tourist optimisation the first one may be used
to promote the interactions between natural and cultural
heritage (Panizza and Piacente, 2003). In order to protect a
geomorphosite, the restrictive definition should be used. The
geomorphosites have no standard, minimum or maximum
size. Some are passive and others are active: the former are
archives of Earth history, whereas the latter allow us to
observe active processes. 

Geomorphosites may be considered as central compo-
nents of landscapes. As well as landscapes, they are charged
with various values, which can change with societies and
individuals and may also evolve with time. Because of the
subjective component of geomorphosites, it is important to
clarify the objectives and the modality of each process of
assessment (Grandgirard, 1999). In every process of opti-
misation and (or) protection of geomorphosites the double
character, objective and subjective, of geomorphosites has
to be taken carefully into account.

Introduction

Comme la région, l’environnement, le milieu ou le terri-
toire, le paysage est l’un de ces termes si largement
répandus que le foisonnement d’utilisations diverses pro-
voque une polysémie marquée (Droz et Miéville-Ott, 2005)
et par conséquent un affaiblissement sémantique. Un géo-
morphosite, ou un site géomorphologique ou encore un
géotope géomorphologique, peut être défini comme une
portion de la surface terrestre d’une importance particulière
pour la compréhension de l’histoire de la Terre, du climat et
de la vie (Grandgirard, 1997 ; Panizza, 2001 ; Reynard,
2004). Un géomorphosite est toujours inscrit dans un paysa-
ge donné. Dans cet article, nous nous intéressons plus
particulièrement aux relations entre géomorphosites et pay-
sage et nous tentons de mettre en évidence les enjeux qu’une
telle relation provoque en termes d’évaluation, de valorisa-
tion et de protection des géomorphosites. Après avoir défini
plus particulièrement ce que nous entendons par paysage,
nous introduisons la notion de paysage géomorphologique
et nous décrivons les principales caractéristiques des géo-
morphosites, avant d’aborder en conclusion les problèmes
relatifs à l’évaluation, à la valorisation et à la protection des
géomorphosites.

Paysages

Le paysage est une notion récente apparue dans les
langues occidentales seulement au XVIe siècle. Durant la
Renaissance, le paesaggio représentait une étendue de pays
pouvant être embrassée du regard. Par la suite, le paysage
prit une connotation plus scientifique ; il devint, avec les
géographes-voyageurs de la fin du XVIIIe siècle, le lieu per-
mettant une lecture de la « théorie de la terre » pour H.-B.
de Saussure et de la « physique du monde » pour A. von
Humboldt (Mondada et al., 1992). Cette nouvelle concep-
tion jeta les bases de ce qui est devenu l’écologie du paysage
à partir des années 1930 (Zonnefeld et Forman, 1990 ;
Naveh et Lieberman, 1994). Pour les biogéographes et les
écologues du paysage, ce dernier est avant tout un agence-
ment d’éléments biotiques et abiotiques, voire anthropiques,
constituant le milieu vital pour les espèces animales et
l’Homme ; c’est en quelque sorte la structure de l’écosystè-
me (Richard, 1975). Le paysage n’est pas considéré de
manière statique, mais bien comme une entité fonctionnelle,
un milieu vital pour l’être humain et les autres espèces. Il
peut être segmenté et cartographié en unités homogènes à
des échelles diverses, intégrant les dynamiques géomorpho-
logique, biologique et d’exploitation anthropique (Bertrand,
1968, 1978 ; Fischesser et Lambert, 1977). 

Pour les sciences sociales et la géographie humaine en
particulier, le paysage ne se réduit pas à cette entité fonc-
tionnelle (Pinchemel et Pinchemel, 1988). L’approche a tout
d’abord été descriptive. Les célèbres tableaux régionaux des
géographes de l’école vidalienne ne rappellent-ils pas l’acti-
vité du peintre qui reporte sur une toile les résultats de son
observation minutieuse de la réalité ? Essentiellement des-
criptive, l’approche régionale considère implicitement le
paysage comme l’objet central de la géographie. Les auteurs
en donnent rarement une définition si ce n’est qu’ils ne
considèrent pas le paysage comme l’apanage des natura-
listes (Sgard, 1997). Les approches plus récentes nées de la
géographie humaniste et culturelle focalisent l’attention sur
le paysage comme signe ou symbole (Rougerie et Berout-
chachvili, 1991). Ce qui définit le paysage est ainsi
l’interaction entre l’espace réel et le sujet observant (Collot,
1986). Comme le constate G. Neuray (1982), « nous
croyons voir le paysage. Nous n’en apercevons que l’image
déformée par nous-mêmes ». Cette déformation est à la fois
collective et individuelle. Le paysage devient ainsi l’expres-
sion de la relation Homme-Nature (Glauser, 1993) et la
notion de paysage renvoie également à une manière de voir
(Mondada et al., 1992). On distingue ainsi le paysage objec-
tif, marqué par les interactions entre des composants
biotiques, abiotiques et anthropiques, et le paysage subjec-
tif, déformé par la perception humaine (Rimbert, 1973). Ce
second courant de l’étude des paysages cherche surtout à
comprendre comment un paysage est perçu par ses utilisa-
teurs, ce que B. Fischesser et H. Lambert (1977) nomment
une « ambiance paysagère ». 

Le paysage ne se réduit donc ni à la nature, ni à un écosys-
tème, ni à l’espace, ni encore à l’environnement. Il n’est pas
uniquement un agencement d’éléments biotiques, abiotiques
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et anthropiques. Pour qu’il y ait paysage, il faut certes un
espace observé, objectivable, mais il faut également une rela-
tion, et donc un processus d’interprétation, entre cet espace et
un observateur ou une société. T. Brossard et J.-C. Wieber
(1984) distinguent ainsi le « système producteur », le « sys-
tème paysage visible » et le « système utilisateur ». En
France, les chercheurs du CEMAGREF de Grenoble
(Fischesser et Lambert, 1977 ; Charretton et al., 1995) et de
l’Université de Franche-Comté (Brossard et Wieber, 1984 ;
Brossard et al., 1998) ont développé des méthodes permettant
de relever systématiquement et cartographier les principales
composantes, y compris perceptives, d’un paysage.

Géomorphologie et paysages
La géomorphologie étant la science qui étudie les formes

du relief terrestre, l’analyse paysagère a traditionnellement
fait partie des enseignements et de la recherche en géomor-
phologie. Le relief terrestre est constitué d’une combinaison
de formes résultant de processus d’intensité et de dyna-
mique variables dans l’espace et dans le temps, eux-mêmes
déclenchés par des agents naturels endogènes ou exogènes
et/ou des agents anthropogènes. Le relief actuel, loin d’être
figé, est dynamique et en perpétuelle évolution. Tout relief
est ainsi le résultat de trois histoires qui se combinent dans
un enchevêtrement parfois difficile à démêler : l’histoire
des roches, celle des déformations tectoniques et enfin l’his-
toire des formes (Pralong, 2003). Le relief actuel témoigne
ainsi d’anciennes géographies qu’il s’agit de reconstituer
grâce aux traces qui ont été conservées : la présence de fos-
siles, de plis, de failles, de dépôts sédimentaires, de
paléoformes. Dans un paysage anthropisé, s’ajoutent aussi à
l’histoire et à la préhistoire ce que M. Panizza et S. Piacen-
te (2003) et J.-P. Pralong (2004) appellent la géohistoire, qui
englobe la triple histoire des roches, des déformations et des
formes évoquée ci-dessus. Le relief actuel cache ainsi une
profondeur temporelle que les non-géomorphologues spé-
cialistes de la gestion territoriale et les historiens ont
souvent tendance à sous-estimer. 

Pourtant le relief ne se confond pas avec le paysage. Sur
la base des apports de la géographie de la perception, il faut
tenir compte de la présence de filtres perceptifs entre l’es-
pace géographique observé et l’observateur (Brossard et
Wieber, 1984 ; Ormaux, 2005), que celui-ci soit géomor-
phologue ou non. Afin de distinguer le relief, c’est-à-dire la
part géomorphologique objective du paysage et l’image que
chaque observateur s’en fait, nous proposons d’introduire la
notion de paysage géomorphologique, que l’on pourrait
définir comme « une portion du relief terrestre, vue, perçue,
et parfois exploitée par l’Homme ». 

C’est à travers ce processus de perception et de représen-
tation du relief terrestre que l’Homme lui donne une valeur
qui peut-être scientifique, écologique, esthétique, culturelle
ou économique (fig. 1). Ces cinq types de valeur, distingués
par M. Panizza et S. Piacente (1993, 2003) et E. Reynard
(2005a) se combinent souvent. La valeur scientifique se rap-
porte au rôle du relief terrestre comme palimpseste et
comme cadre d’apprentissage de la géohistoire. Un relief

recèle en effet des traces, plus ou moins bien conservées, de
l’histoire de la Terre. Il permet parfois d’observer les pro-
cessus de cette évolution en action. Chaque relief conserve
ainsi en lui une mémoire géodynamique (Marthaler, 2003),
témoignage de paléogéographies qui se sont succédé dans le
temps. Un relief a également une valeur écologique.
Nombre d’associations végétales dépendent étroitement des
conditions géomorphologiques et pédologiques (prairies
sèches, végétation des zones alluviales ou des éboulis, végé-
tation des marais et zones humides). Certaines espèces
animales dépendent aussi de conditions géomorphologiques
particulières. Les gypaètes barbus privilégient ainsi les
éboulis calcaires dont la texture, ainsi que la taille et la dure-
té des blocs permettent de casser facilement, et en
minimisant les pertes, les os dont ils se nourrissent. Certains
reliefs participent à la beauté des paysages naturels et cultu-
rels. Ils acquièrent ainsi une valeur esthétique. C’est tout
particulièrement le cas de certaines formes spectaculaires
(lapiés, cataractes, cascades, glaciers, champs de dunes) ou
particulières (arches, pics isolés, cheminées de fée). Un
relief peut également avoir une valeur culturelle au sens
large (Panizza et Piacente, 2003), qu’elle soit archéologique,
historique, symbolique ou encore religieuse. Il peut s’agir
par exemple de sites recelant des vestiges archéologiques
(abris sous roche, pierres gravées, grottes), de lieux de culte,
de fortifications (sommets de collines abritant des édifices
religieux ou militaires) ou encore de particularités ayant sus-
cité une certaine production artistique. Finalement, selon
l’utilisation que l’Homme peut en faire, un relief peut être la
source de profits économiques découlant des caractéris-
tiques propres du site. C’est le cas de nombreux sites
touristiques tels que les grottes aménagées, les gorges utili-
sées pour les sports nautiques ou encore les plages. Un relief
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Fig. 1 – Cinq valeurs des reliefs et des formes. Les reliefs et les
formes étant chargés de valeurs, ils constituent de ce fait des
ressources naturelles, culturelles et économiques. 

Fig. 1 – Five values of landscapes and landforms. Because Man
gives values to landscapes and landforms, they are to be
considered as natural, cultural and economic resources.



acquiert aussi une certaine valeur économique en tant que
surface foncière. C’est le cas des terrasses de dépôts fluvio-
glaciaires souvent utilisées comme source de matériaux de
construction ou des reliefs de montagne dont les pentes ont
permis le développement de domaines skiables. 

En raison de ces différentes valeurs, le relief doit être vu
comme une entité multifonctionnelle dans laquelle la société
va puiser des biens et des services. Les usages, qui s’ap-
puient sur les cinq valeurs décrites ci-dessus, peuvent être
regroupés en trois grands domaines : l’héritage naturel,
l’héritage culturel et finalement, la ressource économique
(fig. 1). En ce sens, un relief doit être considéré comme une
ressource naturelle (Reynard, 2005b), ce que A. Rivas et al.
(1997) appellent une ressource consommable. Le Cervin ou
Matterhorn, qui domine la station touristique de Zermatt
(photo 1), permet d’illustrer cette multifonctionnalité des
reliefs. Ce relief a avant tout une valeur scientifique élevée,
tant du point de vue géologique que sous l’angle de la géo-
morphologie. Comme l’avait déjà relevé E. Argand (1911),
le Cervin, constitué de gneiss de la nappe de la Dent Blanche
appartenant à l’ancien continent apulien, repose sur un empi-
lement de calcschistes d’âge crétacé et de lambeaux de
croûte océanique jurassiques formant le prisme d’accrétion
de la subduction alpine (Marthaler, 2001). Ce chevauche-
ment de la nappe de la Dent Blanche sur les nappes pen-
niques sous-jacentes est parfaitement décelable sur le ter-

rain. Le contraste topographique entre les parois verticales
de gneiss et les pentes plus douces recouvertes de pâturages
(calcschistes), entrecoupées de petits affleurements rocheux
(lambeaux de croûte océanique), donne à ce panorama une
valeur élevée en termes de compréhension de la géodyna-
mique alpine (Marthaler, 2003). Du point de vue géomor-
phologique, le Cervin constitue un parfait exemple de horn,
pyramide aux parois et arêtes tranchées, dégagée par l’éro-
sion glaciaire. Le Cervin est par ailleurs l’un des sommets
les plus esthétiques des Alpes et sa forme, stylisée ou non,
est utilisée pour la promotion des produits les plus divers de
l’industrie suisse. L’existence même de Zermatt comme sta-
tion touristique dépend en grande partie de la présence de
cette montagne. La valeur symbolique et culturelle de ce
sommet se double ainsi d’une utilisation économique des
plus intensives, tant au niveau local qu’à l’échelle nationale.
Cette multifonctionnalité, fondée sur une valeur à la fois
scientifique, esthétique, culturelle et économique de ce som-
met, ne va toutefois pas sans poser des problèmes de gestion.
Dans la dernière décennie du XIXe siècle, le Cervin a ainsi
été au centre d’une controverse qui a fait date dans l’histoire
de la protection de la nature en Suisse ; se sont opposés les
promoteurs d’un funiculaire atteignant le sommet et les
milieux émergents de la protection de la nature et du patri-
moine. Finalement, l’autorisation de concession pour l’ex-
ploitation du funiculaire a été retirée. Actuellement, ce sont

toujours les aménagements de l’indus-
trie touristique, et notamment les tra-
vaux effectués pour l’exploitation des
pistes de ski et l’enneigement artifi-
ciel, qui s’opposent aux objectifs de la
protection de la nature et du paysage,
ressource essentielle au développe-
ment touristique de la région. 

La valeur d’un paysage géomorpho-
logique ne se limite pas à sa seule
beauté esthétique. L’exploitation de
gravières, dont l’impact visuel est gé-
néralement négatif, peut avoir une va-
leur scientifique significative car elle
permet, par exemple, de reconstituer
des paléoenvironnements. La valeur
d’archive s’oppose ici à la valeur es-
thétique. La valeur d’un site, et no-
tamment l’équilibre entre les cinq
composantes de cette valeur, peuvent
aussi évoluer au cours du temps, en
raison de modifications paysagères du
site (dégradation ou revalorisation),
de son contexte (modifications de sa
vision) ou encore de la représentation
de cette valeur par la société (Rey-
nard, 2005a). C’est le cas par exemple
des zones humides (marais, tour-
bières) qui pendant longtemps ont été
considérées comme des obstacles au
développement économique et qui,
dans certains pays comme la Suisse,
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Photo 1 – La région du Cervin (Zermatt, Suisse) : un relief aux multiples valeurs. Le
Cervin est un horn formé de gneiss reposant sur des calcschistes et prasinites (valeur
géomorphologique et géologique). La montagne a également une grande valeur culturelle
(symbole des Alpes suisses) et économique (relief vital pour l’économie touristique locale et
nationale). 

Photo 1 – The Matterhorn area (Zermatt, Switzerland): a landscape with multiple values.
The Matterhorn is a horn made of gneiss, which overlies calcschists and prasinites
(geomorphological and geological value). The mountain has also a high cultural (symbol of
Swiss Alps) and economic value (important landscape in terms of local and national tourist
economy).
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sont maintenant valorisées pour leurs fonctions écologiques
et hydrogéologiques.

Géomorphosites
Le terme géomorphosite a été introduit par M. Panizza

(2001). Il qualifie un objet géomorphologique, aux dimen-
sions variées, allant de la forme ponctuelle (une doline) à
des reliefs de grande taille (une vallée, une côte), auquel
l’Homme confère une certaine valeur pour des raisons
scientifiques, écologiques, esthétiques, culturelles ou écono-
miques. Une définition plus stricte (voir Reynard, 2004)
considère qu’un géomorphosite est un objet géomorpholo-
gique participant à la compréhension et à la reconstitution
de l’histoire de la Terre (Grandgirard, 1997). Il n’est pas per-
tinent d’exclure l’une ou l’autre des deux définitions. L’éva-
luation et la sélection de géomorphosites vise généralement
trois objectifs (Grandgirard, 1999) : la mise sous protection
de sites vulnérables, la sélection de solutions garantissant la
préservation des géomorphosites dans le cadre de procé-
dures d’étude d’impact sur l’environnement, et finalement
la valorisation de sites, dans un contexte touristique par
exemple. S’il s’agit de protéger un géomorphosite d’une
destruction ou d’une dégradation dans un contexte d’amé-
nagement, de travaux de génie civil ou de développement
urbain, ou encore de définir et de sélectionner les sites pré-
sentant une importance scientifique, il faut privilégier la
définition restrictive. C’est principalement, voire essentiel-
lement, sur la valeur scientifique de l’objet que des mesures
de protection sont prises. Dans une optique de valorisation

pédagogique ou de promotion touristique, on peut en
revanche utiliser la définition plus large.

Plusieurs terminologies, recoupant partiellement ou com-
plètement la notion de géomorphosite, ont été proposées par
différents auteurs (tab. 1). La plupart des définitions insistent
sur la différence entre la forme ou l’objet géomorphologique
d’une part et le bien, le site ou le géotope géomorphologique
d’autre part. Les premiers termes se réfèrent au relief objec-
tif, alors que les seconds font appel à un processus
d’observation, d’interprétation et de valorisation – dans le
sens de l’attribution d’une valeur – par l’Homme. Les diffé-
rences entre les auteurs concernent principalement cette
question de la ou des valeur(s) des géomorphosites. Doit-on
considérer la valeur d’un géomorphosite uniquement sur la
base de critères scientifiques (rôle pour la compréhension des
processus actifs à la surface de la Terre, intérêt pour les
reconstitutions paléogéographiques, objet permettant la data-
tion d’événements passés, etc.) ou au contraire peut-on
également inclure dans l’évaluation des critères d’ordre cul-
turel, esthétique, écologique et économique ? Afin de tenir
compte des deux définitions des géomorphosites, nous pro-
posons de considérer deux niveaux de valeurs : une centrale,
scientifique, et une série de valeurs additionnelles, esthé-
tique, écologique, culturelle et économique. En fonction de
l’objectif de l’évaluation n’est retenue que la valeur centrale
ou également celles définies comme additionnelles. En
revanche, un objet géomorphologique sans valeur scienti-
fique ne peut être considéré comme un géomorphosite. 

La valeur de l’objet géomorphologique ne se limite ainsi
pas à sa seule composante scientifique alors que les caracté-
ristiques culturelles, écologiques ou encore esthétiques pren-
nent toute leur importance. Elles doivent donc être intégrées
à l’évaluation. Une étude menée actuellement dans la vallée
du Trient (massif du Mont Blanc, versant suisse) permet
d’illustrer ce propos. La vallée est un lieu de passage ancien

Géomorphosites et paysages

Termes Référence Valeurs et critères d’évaluation

Geomorphological assets
Biens géomorphologiques

Panizza et Piacente, 1993 ;
Quaranta, 1993

L’évaluation peut être de deux types : soit esthétique, i.e. intuitive, 
soit scientifique, i.e. quantitative (Panizza et Piacente, 1993). 

Geomorphological goods
Biens géomorphologiques Carton et al., 1994

Les biens géomorphologiques sont évalués sur la base de quatre
catégories d’attributs : scientifiques, esthétiques, culturels et scéniques.
La valeur scientifique est considérée sur la base de cinq
caractéristiques : 1) exemple d’évolution géomorphologique ;
2) exemplarité didactique ; 3) témoignage paléo-géomorphologique ;
4) rareté naturelle ; 5) rôle écologique (support pour un écosystème).

Geomorphological sites
Sites géomorphologiques Hooke, 1994

Les sites géomorphologiques dynamiques présentent trois valeurs
principales : 1) qualité de l’observation des processus ; 2) valeur
scénique ; 3) valeur écologique. 

Geomorphological geotopes
Géotopes géomorphologiques

Grandgirard, 1995,
1997, 1999

Seuls sont retenus les objets géomorphologiques dont la valeur
géomorphologique est reconnue. L’ensemble des géotopes retenus 
dans un inventaire doit être représentatif de la diversité des reliefs
observables dans la région étudiée (Grandgirard, 1995). 

Sites of geomorphological interest
Sites d’intérêt géomorphologique Rivas et al., 1997 « These sites are defined on the basis of scientific, educational and

recreational interest ».

Geomorphosites
Géomorphosites Panizza, 2001 « A geomorphosite is a landform to which a value can be attributed ».

Tableau 1 – Terminologie liée au concept de géomorphosite. Les
différents termes peuvent être considérés comme des synonymes.

Table 1 – Terminology related to the concept of geomorphosite.
The various terms can be regarded as synonyms.



entre la vallée du Rhône valaisan et celle de l’Arve. Diffé-
rents villages ont connu un essor touristique important au
XIXe siècle, avant de sombrer dans l’oubli, dès la première
guerre mondiale, la région n’ayant pas réussi à développer le
tourisme hivernal fondé sur la pratique du ski, en raison d’un
contexte géomorphologique défavorable (versants escarpés
liés à la prédominance des pics granitiques ; vallons en auge
modelés par les glaciers ; gorges façonnées par les cours
d’eau postglaciaires). Depuis dix ans, toutefois, une série
d’initiatives économiques développent de nouvelles formes
de tourisme doux fondées sur la promotion du patrimoine
local, tant culturel que naturel. C’est dans ce cadre qu’un in-
ventaire des géomorphosites est réalisé. 

Il vise deux objectifs : dans un premier temps, il s’agit
d’établir un état du patrimoine géomorphologique de la val-
lée ; dans une seconde étape, cet inventaire est intégré aux
données culturelles et historiques fournies par les spécia-
listes de l’archéologie, des traditions ou encore de l’écono-
mie. Ces données constitueront par la suite la base pour la
création de produits géotouristiques (visites guidées, sen-
tiers didactiques, livres, etc.). Comme l’évaluation vise clai-
rement un objectif de promotion touristique, elle couvre non
seulement la valeur scientifique des objets retenus, mais
également les valeurs additionnelles (culturelle, esthétique,
écologique et économique). À titre d’exemple, prenons le
cas de la Pierre Bergère, un bloc erratique situé sur un
affleurement en roches moutonnées
dominant le village de Salvan
(photo 2). Il s’agit d’un grand bloc
de gneiss oeillé déposé par le gla-
cier du Trient lors de l’un des pre-
miers stades de retrait tardigla-
ciaire. Le front actuel du glacier est
situé environ 12 km à l’amont.
Comme d’autres formes de la val-
lée (marmites glaciaires, autres
blocs erratiques, roches mouton-
nées, roches striées), ce bloc
témoigne de l’extension passée des
glaciers, ce qui lui confère une
valeur scientifique importante en
tant que témoin permettant de
reconstituer la paléogéographie de
la vallée. En ce sens, il ne diffère
toutefois pas des nombreux autres
blocs erratiques dispersés dans ce
secteur de la vallée. Ce qui lui
donne par contre une valeur toute
particulière, c’est son utilisation en
1895 par l’Italien Guglielmo Mar-
coni, futur Prix Nobel, pour les pre-
miers essais de télégraphie sans fil.
La valeur scientifique du bloc
rejoint ici sa signification pour
l’histoire des sciences ; le bloc
acquiert ainsi une valeur culturelle.
La découverte de gravures rupestres
sur les roches moutonnées à proxi-

mité du bloc ajoute encore une valeur archéologique au site.
Ainsi, l’importance de ce géomorphosite ne découle pas uni-
quement de sa valeur scientifique (blocs erratique, témoi-
gnage paléogéographique), mais également de valeurs addi-
tionnelles touchant plutôt à la sphère culturelle. 

Il n’existe pas de taille standard pour les géomorphosites,
ni de taille minimale ou maximale. Il est toutefois important
que ces sites soient bien délimités par rapport à leur envi-
ronnement. On distingue des géomorphosites actifs et pas-
sifs ; les premiers permettent de comprendre et visualiser la
dynamique des reliefs actuels, alors que les seconds consti-
tuent des archives des paléoenvironnements et permettent de
prendre conscience de la profondeur temporelle des reliefs
actuels. Par rapport à d’autres catégories de géosites
(paléontologiques, structuraux, minéralogiques, spéléolo-
giques, hydrologiques, etc.), les géomorphosites se distin-
guent par trois caractéristiques récurrentes : une compo-
sante esthétique, un caractère dynamique et une imbrication
des échelles. La composante esthétique est souvent centrale
dans le choix des sites à valoriser d’un point de vue touris-
tique. Le caractère dynamique de nombreux géomorphosites
permet d’examiner les processus actuels. Les géomorpho-
sites actifs constituent ainsi une clé de compréhension des
conditions paléogéographiques ayant permis le développe-
ment des géosites passifs. En ce sens, les géomorphosites
actifs ont presque toujours une grande valeur pédagogique.
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Photo 2 – La Pierre Bergère (Salvan, Suisse) : un géomorphosite à haute valeur culturelle.
Ce bloc erratique a une valeur scientifique importante car il permet de reconstituer la
paléogéographie glaciaire de la vallée. Il a été aussi utilisé par Guglielmo Marconi en 1895 pour
ses premiers essais de télégraphie sans fil et acquiert de ce fait une valeur culturelle élevée
(histoire des sciences).  

Photo 2 – The Pierre Bergère (Salvan, Switzerland): a geomorphosite with high cultural
value. This erratic block has an important scientific value for reconstructing the glacial
palaeogeography of the valley. The block was also used by Guglielmo Marconi in 1895 for his
first wireless experiments. It has therefore acquired an additional high cultural value (history
of sciences). 



Finalement, les géomorphosites sont souvent englobés dans
des géomorphosites de plus grande taille (Grandgirard,
1995, 1997). Ainsi, dans le Jura, on observe souvent les
dolines dans des combes. Il en est de même des marges pro-
glaciaires qui englobent toute une série de géomorphosites
de plus petite taille (arcs morainiques, sandur, portail gla-
ciaire). Toute procédure d’évaluation doit tenir compte de
cette imbrication des échelles.   

Conclusions 

Nous considérons que la notion de paysage recouvre à la
fois une composante fonctionnelle, le paysage constituant la
structure des écosystèmes, et une composante culturelle inti-
mement liée à la personnalité, au vécu, à la culture de
l’observateur. Il faut donc distinguer dans le paysage une part
objective – un agencement d’éléments abiotiques, biotiques
et anthropiques, permettant le développement d’écosystèmes
variés – et une part subjective, dépendant de l’observateur.
Les reliefs étant des éléments plus ou moins structurants des
paysages, nous distinguons le relief – considéré comme un
agencement de formes de taille et de complexité diverses,
résultant de l’activité de processus endogènes, exogènes et
anthropiques – et le paysage géomorphologique que nous
définissons comme un relief tel qu’il est vu, perçu et valori-
sé – dans le sens de l’attribution d’une valeur – par
l’Homme. Cette valeur peut être scientifique, esthétique,
écologique, culturelle ou économique et elle varie selon les
individus, les sociétés et au cours du temps. 

Les géomorphosites sont des objets géomorphologiques,
aux dimensions variées, auxquels l’Homme confère une cer-
taine valeur. La valeur scientifique est centrale, les
géomorphosites étant définis en premier lieu pour leur rôle
visant à comprendre le fonctionnement et l’histoire de la
Terre. Des valeurs additionnelles (esthétique, écologique,
culturelle ou économique) peuvent être également considé-
rées selon les objectifs de l’évaluation.  

En guise de perspectives, nous formulons quelques propo-
sitions relatives à l’évaluation, à la valorisation et à la pro-
tection des géomorphosites. Premièrement, il est essentiel,
avant toute procédure d’évaluation, de bien définir les objec-
tifs et les modalités de l’évaluation, comme le suggère V.
Grandgirard (1999). C’est en fonction de ces objectifs que
sont ensuite sélectionnés les critères, plus ou moins étendus,
de l’évaluation. En second lieu, ce n’est qu’en définissant les
besoins de publics visés (écoles, touristes, étudiants, spécia-
listes des géosciences, autres cercles scientifiques, etc.), qui
ont chacun leur propre vision des géomorphosites et des pay-
sages, que l’on pourra opérer une véritable valorisation des
géomorphosites et une meilleure prise en compte de la géo-
morphologie à différents niveaux (études d’impact sur l’en-
vironnement, valorisation touristique, vulgarisation auprès
des écoliers, etc.). Troisièmement, dans le domaine de la pro-
tection des géomorphosites, il s’agit également de bien tenir
compte de cette double composante naturelle et sociale des
sites. La protection du patrimoine géomorphologique et géo-
logique pourra alors sortir d’une vision encore trop souvent
statique et ponctuelle. Comme le rappelle P. Coratza (2004),

il s’agit de quitter l’approche héritée du XIXe siècle visant à
mettre sous protection les « monuments naturels », les
« sites d’une beauté particulières » et les « objets singu-
liers ». Une telle optique privilégie en effet le caractère es-
thétique des sites protégés au détriment des autres valeurs.
Une véritable protection doit avant tout se fonder sur une
évaluation du caractère scientifique des sites dans une pers-
pective dynamique qui privilégie en premier lieu les objets
permettant d’étudier et de comprendre au mieux l’histoire de
la Terre. 
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